
FAILLITES 975 

Section 1.—Administration des biens des faillis* 
La législation fédérale en matière d'insolvabilité embrasse maintenant la loi de 1949 

sur la faillite (S.R.C. 1952, chap. 14), la loi de 1943 sur les arrangements entre cultivateurs 
et créanciers (S.R.C. 1952, chap. 111), la loi sur les arrangements avec les créanciers des 
compagnies et, dans une certaine mesure, la loi sur les liquidations. Les deux lois qui 
permettent des arrangements visent à prévenir la faillite et, en conséquence, les statistiques 
de la présente section et de la section 2 ne comprennent pas les propositions ou les arrange
ments intervenus en conformité de ces lois. Lorsque ces propositions ou ces arrangements 
sont rejetés par les créanciers ou se révèlent infructueux, la procédure tombe alors sous 
l'empire de la loi sur la faillite, des dispositions relatives à la faillite de la loi sur les arrange
ments entre cultivateurs et créanciers et, dans certains cas, de la loi sur les liquidations. 
La loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies ne comporte aucune dis
position concernant la liquidation des sociétés insolvables. 

La loi de 1949 sur la faillite, qui abroge celle de 1919 et ses modifications, redonne à 
toute personne insolvable le droit de faire des propositions avant la faillite. Les dispo
sitions concernant la procédure d'administration sommaire permet aux personnes insol
vables non constituées en sociétés, et qui possèdent un actif limité, de bénéficier de la loi. 
Un nouveau principe relatif à la libération des faillis a été établi et la loi prévoit que 
"l'établissement d'une ordonnance de séquestre contre toute personne, ou une cession par 
toute personne, sauf une société, a l'effet d'une demande de libération" à moins qu'un 
avis écrit soit produit au tribunal, signifiant au syndic l'abandon d'un tel droit, dans le 
délai prescrit. 

L'administration des biens des faillis relève du surintendant des faillites, poste établi 
en 1932, et vise à conserver autant que possible l'actif des faillis au bénéfice des créanciers. 

* Rédigé par le surintendant des faillites Ot tawa. Les premières lois sur les insolvabilités et les faillites sont 
étudiées dans Y Annuaire de 1952-1953 p. 951. 

1.—Actif, passif, actif réalisé et frais d'administration des biens des faillis en vertu de la loi, 
par province, 1954 

NOTA.—Cette s tat is t ique commence avec l'année 1951; les chiffres en sont donnés à la page 976 de Y Annuaire 
de 1954 et ceux de 1952 et 1953 à la page 1041 de Y Annuaire de 1955. La stat is t ique des biens des faillis t omban t 
sous le coup de la loi sur la faillite de 1919 figure à la page 887 de Y Annuaire de 1947 et à la page 952 de V Annuaire de 
1952-1953. 
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PROPOSITIONS EN VERTU DE L'ARTICLE 27 (l)a) DE LA LOI 
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Total 76 «,328,631 706,435= 
1 Y compris les dispositions concernant la procédure Bommaire d 'administration des biens du failli. 2 Outre 

les sommes payées par les syndics, les créanciers garantis ont réalisé en vertu de leur garantie approximativement 
15,404,104 en 1953 e t 14,789,413 en 1954. 


